Frsa9

FEDERATION FRANCAISE DU SPORT AUTOMORBILE

NOM DE L'EPREUVE : N° RSE :

43° RALLYE BALDOMERIEN - 5° VHC
6 et 7 mars 2026

FICHE DECLARATION DE CARBURANT
(a présenter aux Vérifications
Préliminaires)

SELECTIONNER LE TYPE CARBURANT UTILISE
Une seule case a cocher

Essence : conformément a I’ Article 252-9.1 FFSA (dont SP95/98/essence de
compétition (“correspondante”)

Essence : Taux d’éthanol ou méthanol supérieur a 30% (dont E85)

Autres Essence : jusqu’a 30% d’éthanol

Diesel : Conformément a |’ Article 252-9.2 FFSA

Autre carburant (a préciser) :

Nom Prénom du Date : Signature :
Responsable :

V2 Date de Création : 08/01/2026



